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Compte-rendu du Comité de Territoire 

PTGE Seugne  

Vendredi 23 janvier 2026, de 9h30 à 12h30 

Auditorium de Pons 

 

Présentation disponible sur le site de l’EPTB Charente : https://www.fleuve-

charente.net/domaines/projets-de-territoire/espace-pro/comite-de-territoire-seugne  

Objectif de la réunion 

1. Bilan des actions menées en 2025 
2. Actions à engager pour 2026 
3. Planning « Les Rencontres du territoire » 
4. Visite terrain – Travaux de restauration d’une zone humide Natura 2000 en amont de la 

ville de Pons (visite organisée par le SYMBAS) 
 
 

Participants (22) 

 

INTERVENANTS STRUCTURE 

AGAT Alexandre ASA Saintonge centre 

BÉRACOCHÉA Clément SYRES 17 

BOTTON Jacky Ville de Pons 

BRICHET Gilles FDAAPPMA 17 

BURNET Alain EPTB Charente 

CHABROUILLAUD Alexis LPO 

COCHERIL Hélène EPTB Charente 

CUZANGE Thomas AEAG 

DE ROFFIGNAC Françoise SYRES 17 

DUBOIS Pascal DREAL NA 

DOUMERET Fabien SYMBAS 

LIBAUD Élodie CD 17 

MAINDRON Bernard SYMBAS 

MARIDET Élisabeth OFB 17 

MONNEREAU Barbara SYMBAS 

PAULET Sarah EPTB Charente 

POMMIER Valentin OUGC Saintonge 

POUSSIN Fabien SYRES 17 

PUGEAUX Nicolas NACA 

SIROT Baptiste EPTB Charente 

TALLERIE Sammie EPTB Charente 

WALLON François DDTM 17 

https://www.fleuve-charente.net/domaines/projets-de-territoire/espace-pro/comite-de-territoire-seugne
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Compte-rendu – Relevé de décision 

 

En introduction, il est rappelé que le programme d’action du PTGE Seugne est en mise en 
œuvre depuis 1 an (17 janvier 2025). 
Sur 37 actions, 26 ont été engagées sur l’ensemble des 6 leviers. 
Cette première année a permis de renforcer les partenariats, de planifier et d'affiner la 
méthodologie des actions à conduire et de rechercher les financements pour construire le 
cadre nécessaire au déploiement des projets en 2026. 
 
1. Bilan des actions menées en 2025 

Levier – Gouvernance, animation et communication 

• Les élus soulignent l'importance de partager les bonnes pratiques mais aussi les 

difficultés rencontrées, afin de faire évoluer les projets et renforcer leur efficacité. L’idée 

d’instaurer un format de rencontres terrain plus régulier, permettant d’aller voir les 

actions mises en œuvre par les acteurs, est proposée pour favoriser ces échanges. 

 

Levier – Sobriété et optimisation des usages de l’eau 

• Témoignage du Département de la Charente-Maritime portant sur les actions de 

sensibilisation et les démarches d’économie d’eau mises en œuvre dans les bâtiments 

publics, notamment au sein des collèges. Un bilan sera réalisé vers la fin de l’été 2026 

afin de quantifier plus précisément les économies d’eau obtenues. Actuellement, la 

consommation moyenne d’un collège est d’environ 2 000 m3/an. Les premiers retours 

des collèges diagnostiqués sur le Département, montrent des économies d’eau entre 

15 et 30 %. Il est également précisé que le collège d’Archiac est bien situé sur le bassin 

de la Seugne. 

• Concernant la REUT, l’étude de faisabilité d’Eau 17 sur la STEP de Pons (200 000 m3) 

à destination de l’irrigation agricole ne montre pas d’opportunité. La STEP de Saint-

Genis-de-Saintonge va être étudiée pour une utilisation agricole. 

 

Levier – Solutions fondées sur la nature (SFN) 

• Le SYMBAS informe que l’inventaire des zones humides a débuté il y a un an dans le 
cadre du PLU. Afin de poursuivre ce travail, une personne a été recrutée au sein de la 
Communauté de communes de la Haute Saintonge pour réaliser ces inventaires en 
régie. 
 

Levier – Transition agroécologique 

• L’EPTB Charente alerte sur une évolution majeure du dispositif MAEC à compter de 

2026, confirmée par un courriel de l’État reçu la veille, entraînant une diminution de la 

durée d’engagement de 5 à 3 ans et supprimant des mesures mobilisables, notamment 

sur l’enjeu Eau ; les élus demandent en conséquence la rédaction d’une note et d’un 

courrier de contestation afin de défendre le maintien des mesures indispensables aux 

objectifs de quantité et de qualité de l’eau du territoire.  

• Il est précisé, au regard des données agricoles (RGA), qu’une vigilance particulière 

doit être portée aux informations relatives à l’irrigation, notamment en distinguant les 

parcelles effectivement irriguées des parcelles irrigables. L’OUGC dispose des 

derniers suivis concernant les surfaces réellement irriguées. Il est également 

recommandé d’être attentif à l’analyse de ces données et de les corréler avec les 

conditions climatiques, notamment la pluviométrie. 
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Levier – Gestion 

• L’ASA Saintonge Centre présente son projet sur la mise aux normes des forages 
privés. Celui-ci vise à protéger la ressource en eau sur le plan qualitatif, notamment 
vis-à-vis de la présence de nitrates, à sécuriser les prélèvements en eaux souterraines 
et à assurer un suivi des volumes consommés. Le projet s’appuie sur le protocole défini 
dans le cadre de la DIG d’Eau 17. L’ASA prévoit prochainement une rencontre avec 
Eau 17, des difficultés ayant été observées à la suite des premiers travaux, notamment 
des pertes de débit au niveau de certains forages. Les travaux sont réalisés sur les 
fonds propres de l’ASA, les projets de stockage ayant été, à ce stade, mis de côté. 
L’AEAG ajoute qu’il faut faire attention au prélèvement dans le captif car si actuellement 
les prélèvements ne sont pas limités, ils pourraient l’être dans le futur pour préserver 
l’usage pour l’eau potable qui est prioritaire. Elle précise que ce projet ne permet pas 
de résoudre le problème de la disponibilité en eau pour l’irrigation sur le long terme. 
L’ASA et la DDTM 17 sont conscients que cela reste une solution à court et moyen 
terme mais à l’heure actuelle, ces mises aux normes vont permettre d’atteindre le 
volume prélevable demandé. La DDTM 17 soutient cette démarche. 

• Suite à ces échanges, l’AEAG rappelle que la démarche PTGE vise l’ensemble des 
usages de l’eau et qu’elle doit s’appuyer sur l’élaboration de différents scénarios 
intégrant les effets du changement climatique. Elle souligne également la nécessité de 
définir une stratégie à long terme en matière de réserves de substitution, afin d’anticiper 
sur d’éventuels besoins nouveaux en matière d’irrigation. 

 

Plus largement, il est souligné la nécessité de quantifier les économies d’eau générées par les 

actions mises en œuvre, afin d’en démontrer concrètement les effets sur le territoire, tant en 

mètres cubes qu’en euros. 

 

 

2. Actions à engager en 2026 

• Il est précisé que les sondes capacitives sont indispensables à l’acquisition de données 

permettant d’alimenter le bulletin d’irrigation « Irrig’Info » de la Chambre d’Agriculture 

17‑79. Il en existe actuellement 5 sur l’ensemble du bassin de la Seugne. Il est 

demandé que la prestation de service proposée par la Chambre d’Agriculture soit 

rendue gratuite pour les agriculteurs, dans la mesure où elle bénéficie d’un 

financement dans le cadre du PTGE. L’AEAG souhaite par ailleurs la production d’un 

rapport écrit de la Chambre d’Agriculture relatif aux sondes capacitives (maillage 

existant, besoins identifiés, etc.). L’objectif est que la Chambre d’Agriculture procède 

directement à l’achat des sondes avec les financements proposés par l’AEAG et vérifie 

la cohérence du maillage afin d’assurer une couverture homogène du territoire. 

• Concernant les PGAE (Plans de gestion agro‑environnementaux), un point doit être 

organisé avec la CIA 17‑79 afin de préciser les moyens mobilisés pour leur réalisation. 

Pour la partie Charente, les PGAE seront réalisés par l’EPTB Charente. 

 

3. Planning « Les Rencontre du territoire » 

• Plusieurs propositions ont été formulées par les acteurs du territoire. Les dates restent 

à confirmer et feront l’objet de précisions dans les prochaines semaines. 

• Le SYMBAS indique que la commune de Réaux‑sur‑Trèfle a réalisé plusieurs 

plantations de haies, constituant un site intéressant pour l’organisation d’une sortie 

terrain. 

• Les acteurs souhaitant mettre en avant les actions qu’ils portent sont invités à contacter 

les animateurs du PTGE. 
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4. Visite terrain – Travaux de restauration de zones humides Natura 2000 en amont de 

la ville de Pons (visite organisée par le SYMBAS) 

• En salle le SYMBAS a présenté deux vidéos de réalisation de travaux : 

o Une première sur un projet de restauration d'une zone humide en zone Natura 

2000, mené avec la commune de Pons sur l'ancienne pisciculture de 

Marjolance. Vidéo prochainement disponible. 

o Une seconde relative aux travaux de restauration hydromorphologique du 

Trèfle, à Réaux‑sur‑Trèfle : https://www.youtube.com/watch?v=ZU2xi_wqyCw  

• La sortie terrain au site de Marjolance, initialement prévue a été annulée en raison des 

conditions météorologiques et sera reprogrammée aux beaux jours. 

 

 
 

 
 

https://www.youtube.com/watch?v=ZU2xi_wqyCw

